
■ Études de filières d’assainissement non collectif (ANC) 
 
Réaliser une filière d’assainissement non collectif (individuel) nécessite de 
respecter certaines règles défini par la norme AFNOR XP DTU 64.1. 
 
Le choix technique de la filière d’assainissement doit tenir compte des 
caractéristiques de votre terrain (perméabilité, présence d’eau, pente...) et de 
votre habitation (nombre de pièces). Une analyse du sol est donc 
indispensable pour bien définir la technique d’épandage la plus appropriée. 
 
Nous définissons donc le système d’assainissement (taille, emplacement, 
technique) et nous vous accompagnons dans votre projet de construction ou 
de réhabilitation. 
 
Nous intervenons aussi dans le cadre des projets de lotissement lorsque 
l’assainissement collectif n’est pas disponible. 

 
■ Contrôle des ANCs existants 
 
Compte tenue de la législation et des responsabilités pénales des 
propriétaires, vérifier le fonctionnement des ANCs est devenu nécessaire 
tous les 4 ans. Il est important lors de l’achat d’une maison de s’assurer du 
bon fonctionnement de l’installation. 
 
Nous diagnostiquons l’état de votre installation et nous vous conseillons le 
cas échéant sur les solutions nécessaires à la mise en conformité pour 
résoudre les problèmes de fonctionnement. 
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